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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

rénovation urbaine
Question écrite n° 95541

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de la ville sur le fait qu'en réponse à sa question
écrite n° 79419, son prédécesseur a essayé de justifier les distorsions de subventions constatées en Moselle
dans l'attribution des crédits de rénovation urbaine par l'ANRU. La question prenait pour exemple la différence
de traitement entre les quartiers de Woippy-Saint-Eloi à Woippy et les quartiers de Metz situés immédiatement
de l'autre côté de la limite communale. De même, certaines communes telles que Farébersviller et Théding dans
le bassin houiller ou Uckange dans le bassin sidérurgique sont confrontées à d'importants problèmes d'habitat
social et sont en attente de crédits de l'ANRU. Or la réponse ministérielle n'explique rien puisqu'elle reconnaît
que Farébersviller et Théding sont, tout comme Woippy, en zone urbaine sensible (ZUS) ; la réponse se borne
ensuite à constater que les quartiers de ces deux communes « n'ont pas été retenus dans la liste des quartiers
prioritaires et supplémentaires ». Elle lui demande donc, d'une part pourquoi ces communes n'ont pas été
retenues, et d'autre part s'il serait possible de les réintégrer dans la liste. Elle lui pose aussi la même question
pour les quartiers de Metz (Metz-nord, La Patrotte et Chemin de la Moselle) qui font pourtant partie de la même
unité urbaine que Woippy-Saint-Éloi.

Texte de la réponse

Le 9 février 2005, le conseil d'administration de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) a décidé
d'attribuer 70 % du budget du Programme national de rénovation urbaine (PNRU) aux 189 quartiers prioritaires
du PNRU et d'élaborer une seconde liste de quartiers dits « supplémentaires », qui pourront bénéficier jusqu'à
20 % du budget de l'ANRU. Le conseil d'administration du 12 juillet 2006 a ainsi adopté la liste des quartiers
supplémentaires. Au travers de l'ANRU, l'État affiche sa volonté de concentrer les moyens sur les sites les plus
en difficultés. Pour cela, l'ANRU distingue trois catégories de sites les 189 quartiers dits prioritaires (ou catégorie
1) correspondent à des priorités nationales et ont été sélectionnés parmi les ZUS. Concernant la liste des
quartiers prioritaires, il s'agit, pour l'essentiel, des quartiers bénéficiaires du programme national des Grands
projets de ville (GPV) et des Opérations de renouvellement urbain (ORU) ; les 560 quartiers dits
supplémentaires (ou catégorie 2) connaissent des difficultés moindres et sont de moins grande taille (environ 4
000 habitants). Ils bénéficient de 20 % des financements. Leur liste a été constituée en deux temps, une
première liste identifiant 220 quartiers (conseil d'administration de l'ANRU du 9 février 2005) et une liste additive
identifiant 340 quartiers (conseil d'administration de l'ANRU du 12 juillet 2006). Les préfets de département, en
tant que délégués territoriaux de l'ANRU, ont été sollicités par l'ANRU pour proposer en relation avec les élus
concernés la liste des quartiers qu'ils jugeaient éligibles au PNRU au regard de l'ampleur des
dysfonctionnements urbains constatés et des projets de rénovation urbaine susceptibles d'émerger et d'être mis
en oeuvre par les collectivités locales, porteurs de projets. Des arbitrages ont ensuite été établis à l'échelle
nationale afin d'établir la liste des quartiers supplémentaires ; l'ensemble des autres quartiers en politique de la
ville (soit 500 quartiers en ZUS ou hors ZUS) peuvent être retenus au titre d'opérations isolées. Ils bénéficient de
10 % de financements restants. Par ailleurs, afin de ne pas pénaliser certains quartiers nécessitant des
interventions physiques sur le bâti et les espaces publics qui auraient été écartés de ces listes, qu'il s'agisse de
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ZUS ou territoires bénéficiant d'une dérogation au titre de l'article 6 de la loi du 1er août 2003, le conseil
d'administration de l'ANRU du 9 février 2005 a fixé le seuil d'octroi de subventions pour les opérations isolées à
1,5 Meuros par opération, avec un plafond de 5 Meuros par quartier, sur la période 2004-2011, dans le cadre
d'une enveloppe annuelle de 100 Meuros. Cette enveloppe représente 5 % du budget de l'ANRU. Elle est
déléguée par l'ANRU auprès des préfets de département, délégués territoriaux de l'ANRU. Il revient aux
délégués territoriaux adjoints, que sont les directeurs départementaux des territoires, d'établir la programmation
des crédits. Les maires des communes concernées doivent ainsi se rapprocher des services du préfet, délégué
territorial de l'ANRU, afin d'étudier les éventuelles marges de manoeuvre dont il dispose dans le cadre de son
enveloppe départementale pour le financement des opérations isolées. Les quartiers dérogatoires, dits de
l'article 6 de la loi du 1er août 2003, sont des quartiers qui ne sont pas classés en ZUS, mais présentent des
caractéristiques similaires. Ils peuvent aussi bénéficier de financements de l'ANRU. Ce sont au total environ 1
250 quartiers qui relèvent de l'intervention de l'ANRU au niveau national. Il n'est pas envisagé de revoir la liste
des quartiers prioritaires et supplémentaires, qui a été arrêtée en 2006 au regard des disponibilités financières
de l'ANRU. Cependant, le comité interministériel des villes qui s'est réuni le 18 février 2011, sous la présidence
du Premier ministre, a mandaté le ministre de la ville en charge du Grand Paris, pour mener, en lien avec
l'ensemble des acteurs concernés, la réflexion sur l'acte II du PNRU, qu'il s'agisse des besoins, des modes
d'interventions et des financements nécessaires, en vue de formuler à l'automne 2011 des propositions relatives
à une deuxième phase du PNRU. À cette occasion, l'examen des situations particulières que vous évoquez
dans votre question sera pris en compte pour définir les modalités d'intervention du PNRU 2.
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